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Un même objet peut être protégé 
dans ses différents aspects par plusieurs 
types de droits; forme et fonction d’un 
bien de consommation sont souvent 
inextricables.

Schématiquement, l’on peut consi-
dérer que la propriété industrielle pro-
tège en premier lieu les investissements 

Les droits d’auteur régissent les 
œuvres de l’esprit. L’œuvre en tant que 
notion abstraite se détache de son sup-
port. Le fait d’être propriétaire d’un 
tableau, d’un disque ou d’un livre n’em-
porte pas la propriété du contenu intel-
lectuel qu’ils renferment. La loi confère 
à l’auteur d’une œuvre un droit subjec-
tif sur celle-ci, proche d’un droit de pro-
priété. La limitation du libre accès des 
tiers à cette œuvre la fait entrer dans le 
circuit des échanges commerciaux. 

Au-delà de ces aspects patrimo-
niaux, il ne faut évidemment pas perdre 
de vue la valeur culturelle et artistique 
des œuvres, qui transcende les concepts 
de propriété et de valorisation. Cet 
aspect prévaut pour les œuvres «d’art 
pur». Mais, de l’aquarelle du maître au 
personnage d’un jeu vidéo, de la sym-
phonie à la sonnerie de portable, de la 
sculpture de bronze à la forme originale 
d’un saladier, chaque œuvre qui pré-
sente un caractère d’originalité tombe 
sous le régime des droits d’auteur, indé-
pendamment de sa valeur artistique qui 
échappe à toute mesure.

Certaines initiatives prônent une 
vision différente des droits d’auteur, 
libre de toute notion de propriété indi-
viduelle et d’aspects commerciaux. Or, 
s’il découle de nos valeurs de démocratie 

financiers, tandis que les droits d’auteur 
protègent la part de personnalité que 
l’auteur a intégrée dans son œuvre. Tou-
tefois, cette distinction entre les nobles 
droits d’auteur et les mercantiles droits 
de propriété industrielle s’estompe de 
plus en plus, et ce pour plusieurs rai-
sons. Tout d’abord, l’aspect artistique 

et de liberté que l’accès à l’information 
est libre, cela n’implique cependant pas 
qu’il soit gratuit. Les pouvoirs publics, à 
travers les institutions culturelles, telles 
les bibliothèques, garantissent que des 
barrières sociales ou financières ne pri-
vent personne de l’accès à la culture, à 
la littérature et à l’art. Au-delà toute-
fois, les œuvres et créations constituent 
des produits nés de l’effort de l’auteur 
et de l’investissement de l’éditeur, qui 
n’ont pas davantage vocation à apparte-
nir à tout le monde que n’importe quel 
autre bien. 

Le droit d’auteur sous sa forme 
actuelle est nécessaire pour permet-
tre la valorisation des contenus; il per-
met aux créatifs de se professionnali-
ser en percevant une rémunération et 
donne aux éditeurs la sécurité juridi-
que requise pour se lancer dans l’édi-
tion et la distribution du savoir et de 
la culture. L’existence d’une législation 
efficace en matière de droits d’auteur 
est donc créatrice de valeurs, d’emplois 
et d’innovation. 

n	 une législation nationale 
et internationale
Le noyau de la législation luxem-

bourgeoise se trouve dans la loi du 
18 avril 2001 sur les droits d’auteur, 

est moins marqué dans le domaine des 
arts appliqués, qui ont pris le dessus sur 
les «arts purs». Par ailleurs, si l’auteur 
était initialement au centre des préoc-
cupations du droit d’auteur, l’éditeur et 
le producteur ont su se faire leur place 
pour voir protégés leurs intérêts éco-
nomiques.  

les droits voisins et les bases de don-
nées, modifiée en 2004. A cela vien-
nent s’ajouter divers règlements et arrê-
tés grand-ducaux, sachant toutefois que 
de nombreux instruments réglementai-
res prévus par la loi n’ont pas encore vu 
le jour, ce qui bloque la mise en pratique 
de certains volets des droits d’auteur. 

Mais le Luxembourg n’avance pas seul 
en matière de droits d’auteur. En fixant la 
«stratégie de Lisbonne» en 2000, l’Union 
européenne a fait d’une économie de la 
connaissance compétitive et dynamique 
l’un de ses principaux objectifs. Les droits 
d’auteur ont été reconnus comme étant 
un facteur capital pour la compétitivité, 
l'emploi et l'innovation. Or, des disparités 
entre les législations nationales peuvent 
entraver la libre circulation de ces mar-
chandises immatérielles dans le marché 
unique. Cela explique et justifie les mul-
tiples interventions au niveau de l’Union 
européenne pour harmoniser les règles 
sur les droits d’auteur. 

Il faut relever enfin que, bien aupa-
ravant et bien au-delà des frontières de 
l’Union européenne, le souci de garan-
tir une protection au plan internatio-
nal des droits d’auteur en vue de per-
mettre l’échange mondial des œuvres et 
créations a fait naître une série d’instru-
ments internationaux qui forment un 
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cadre quasiment mondial pour les droits 
d’auteur. Parmi ces textes, un rôle cen-
tral revient à la Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littérai-
res et artistiques, dont la version initiale 
remonte à 1886.

On ne peut donc parler du droit 
d’auteur comme étant un droit «jeune». 

n	 L’œuvre, une notion difficile  
à cerner
Les droits d’auteur s’appliquent 

aux «œuvres littéraires et artistiques ori-
ginales, quels qu’en soient le genre et 
la forme ou l’expression, y compris les  
photographies, les bases de données et les 
programmes d’ordinateur» (Art. 1 § 1 
de la loi de 2001). 

Par contre, les droits d’auteur ne pro-
tègent pas «les idées, les méthodes de fonc-
tionnement, les concepts ou les informations, 
en tant que tels». Ainsi par exemple, une 
théorie scientifique ne saurait bénéficier 
de la protection des droits d’auteur; elle 
n’est pas le fruit d’une création du scien-
tifique, mais elle préexiste, et le scienti-
fique ne fait que la découvrir. 

La thèse, l’ouvrage ou le discours 
dans lequel le scientifique expose la 

Néanmoins, c’est avec les technologies 
de l’information et de la communica-
tion dont est émergée la société de l’in-
formation que le droit d’auteur est sorti 
de l’ombre et a pris de la vitesse. 

Il bat au rythme des innovations tech-
nologiques qui donnent sans cesse nais-
sance à de nouveaux supports et médias 

théorie bénéficiera par contre de la pro-
tection des droits d’auteurs, non pas en 
raison de la théorie qui lui sert de base, 
mais en raison de la manière dont la 
théorie est formulée et expliquée. Ce 
qui est protégé, c’est la manière dont 
une idée, un concept ou un objet est 
exprimé, mis en forme, et non l’idée 
ou le concept en soi. 

La protection est acquise aux œuvres 
littéraires et artistiques qui présentent 
un caractère suffisant d’originalité et 
qui sont mises en forme et structurées. 
Cette définition reste floue et laisse une 
large marge d’appréciation à la juris-
prudence; le critère central est celui de 
l’«originalité». 

La jurisprudence luxembourgeoise 
a par exemple eu l’occasion de préci-
ser que des bijoux1 ou une coupe de 

et à de nouvelles façons de créer, commu-
niquer et consommer l’information. 

La législation en matière de droits 
d’auteur doit s’adapter continuellement 
à ces progrès techniques. Il s’agit ainsi 
d’un droit dynamique, en permanente 
mutation et évolution, dont l’impact ne 
cessera de croître.

coiffeur2 peuvent faire l’objet de droits 
d’auteur.

La jurisprudence exige que l’œuvre 
porte «l’empreinte de personnalité de 
l’auteur». Il est requis que l’œuvre ait 
un effet informatif ou distrayant quel-
conque ou qu’elle provoque un autre 
effet esthétique ou intellectuel auprès 
du destinataire. De la sorte, les œuvres 
protégées se distinguent des prestations 
purement techniques, commerciales ou 
pratiques. Les objets qui sont le fruit 
d’un travail artisanal ou d’une produc-
tion industrielle ordinaire, normale, ne 
constituent pas des «œuvres». L’artisan 
reproduit, l’auteur crée.

En matière d’œuvres écrites, il ne 
faut pas seulement classer parmi la «lit-
térature», les romans, poèmes, articles 
ou discours, mais le cas échéant égale-

Recueil des droits d’auteur
Dans le cadre de sa mission d’information et de sensibilisation, luxorr 
publiera prochainement un recueil regroupant les principaux textes 
légaux en matière de droits d’auteur applicables au Luxembourg.

Ce recueil sera distribué gratuitement à tout intéressé. Vous pouvez 
dès à présent réserver votre exemplaire soit par email (info@luxorr.lu), 
soit par fax (26 68 35 77) en indiquant vos noms et coordonnées.

1	 CSJ, 11 décembre 1996, n° 18365 du rôle
2	 TA Lux, référé, 4 décembre 1981, LJUS n° 98107932
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ment des registres, interviews, reporta-
ges, courriers privés, etc. Il n’est même 
pas nécessaire que l’œuvre soit matériel-
lement fixée; des discours oraux peu-
vent bénéficier d’une protection. Les 
écrits à vocation purement informa-
tive ou fonctionnelle sont cependant à 
exclure: listes de prix, formulaires, bons 
de commande, modes d’emploi, corres-
pondance professionnelle, etc.

Dès qu’un seuil minimal d’origina-
lité est atteint, le degré d’originalité n’est 
plus pris en compte. La valeur artistique, 
littéraire, scientifique ou autre de l’œu-
vre doit être indifférente.  Que le roman 
policier soit captivant ou ennuyeux, que 
la photo soit réussie ou ratée, que l’es-
sai scientifique soit correct ou parsemé 
d’erreurs ne doit pas entrer en ligne de 
compte. De même, les œuvres de l’ar-
tiste-amateur sont tout autant protégées 
que celles du professionnel reconnu.

L’investissement financier ou l’ef-
fort requis pour réaliser l’œuvre ne sont 
pas non plus un critère déterminant. De 
même, la taille de l’œuvre importe peu. 
Toutefois, le caractère court d’un texte 
(p.ex. slogans publicitaires) ou d’une 
musique (p.ex. jingles) peut lui faire per-
dre le degré d’originalité requis. 

Les Tribunaux apprécieront au cas 
par cas s’il existe suffisamment d’origi-
nalité pour que la protection soit acquise. 
La présence d’une mention «tous droits 
réservés», d’un sigle «©» ou similaire 
peut tout au plus avoir un effet d’aver-
tissement mais n’est pas en soi consti-
tutif de l’existence de droits d’auteurs 
sur l’œuvre. 

n	 La qualité d’auteur
L’auteur est celui qui crée l’œuvre, 

qui lui donne forme et l’empreint de sa 
personnalité. Il ne s’agit pas nécessai-
rement de celui qui initie, finance ou 
inspire le projet, ni nécessairement de 
celui qui l’exécute matériellement en 
suivant des instructions précises. Iden-
tifier l’auteur peut se révéler difficile 
en pratique en raison de l’absence de 
formalités constitutives. De même, des 
conflits peuvent naître lorsque plusieurs 
personnes participent à la réalisation 
d’une même œuvre.

Absence de formalisme
Tandis que les droits de propriété 

industrielle (brevets, marques, etc.) 
n’existent qu’à condition que certai-
nes formalités d’enregistrement ou 
de dépôt soient respectées, les droits 
d’auteur prennent naissance d’office et 
sans frais, par le pur fait de la création 
de l’œuvre; ils ne requièrent aucune for-
malité constitutive.

Le revers de la médaille de l’absence 
de formalisme se manifeste au niveau 
de la preuve. Si sa qualité d’auteur est 
remise en cause, l’auteur doit démon-
trer qu’il est le créateur originaire d’une 
œuvre et établir l’antériorité de sa créa-
tion. La pratique recourt à des méca-
nismes divers, tels le dépôt auprès d’une 
personne neutre, l’enveloppe «i-depôt» 
du Bureau Benelux des Dessins ou 
Modèles, ou l’envoi d’une copie de l’œu-
vre à sa propre adresse en laissant l’en-
veloppe fermée, le tampon de la poste 
permettant ainsi de retracer la date de 
création.

Problème inverse, il se peut qu’une 
personne souhaite utiliser une œuvre, 
mais que le titulaire de droits ne puisse 
être identifié pour obtenir son accord 
et négocier une redevance, soit parce 
qu’il s’agit d’une œuvre anonyme, soit 
parce que les héritiers sont inconnus 
(«œuvre orpheline»). Dans le premier 
cas, on peut s’adresser à l’éditeur qui 
est présumé représenter l’auteur. Pour 
le second cas, la loi a prévu une pro-
cédure spéciale; le Tribunal autorise 

l’exploitation de l’œuvre tout en fixant 
une provision à consigner pour le cas 
où le titulaire des droits se manifeste-
rait ultérieurement pour réclamer une 
redevance.

	 Le problème des créations  
salariales et des œuvres  
de commande
Le droit d’auteur tel que nous le 

connaissons est issu d’une tradition 
humaniste et met ainsi l’auteur au cen-
tre, même s’il crée son œuvre sous un 
lien de dépendance, tel qu’un contrat 
de travail ou un contrat de prestation 
de service. 

Malgré des jurisprudences en sens 
contraire3, il est généralement admis 
que le salarié devient titulaire des droits 
d’auteur sur ses œuvres, même s’il les 
crée dans le cadre de son travail et mal-
gré le fait qu’il perçoit un salaire en 
contrepartie. Pour éviter tout conflit, 
le contrat de travail ou une convention 
annexe peuvent préciser que tous droits 
patrimoniaux sont cédés à l’employeur. 
Le salarié restera cependant toujours 
titulaire d’un noyau dur de droits 
moraux qui l’autorisent à s’opposer à 
une déformation de son œuvre préjudi-
ciable à son honneur. Lorsque plusieurs 
salariés ont collaboré, il pourra s’agir 
d’une «œuvre dirigée», ce qui constitue 
l’hypothèse la plus favorable pour l’em-
ployeur (voir ci-après).

Dans la même optique, lorsqu’on 
commande une œuvre, le contrat porte 

3	 CSJ (appel), 13 juin 1990, Pasicrisie. 28, 45
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en principe uniquement sur la confec-
tion et la remise du support. Le com-
manditaire qui paie en échange de cette 
prestation ne se voit pas investi de droits 
d’auteur lui permettant d’exploiter l’œu-
vre, sauf si une cession de droit est expli-
citement prévue au contrat ou peut se 
déduire sans le moindre doute de l’in-
tention des parties et de l’économie 
du contrat. En effet, toute cession de 
droits d’auteur s’interprète restrictive-
ment en faveur de l’auteur. Dans cette 
même logique, «la cession d'une œuvre 
plastique n'emporte pas le droit d'exploi-
ter celle-ci» (Art. 26).

	 Pluralité d’auteurs:  
œuvres indivises et dirigées
Beaucoup d’œuvres sont trop vastes 

pour pouvoir être réalisées par une seule 
personne. Lorsque plusieurs personnes 
collaborent pour créer une seule œuvre, 
il s’agit d’une «œuvre indivise». A défaut 
d’accord et de convention, aucun des 
co-auteurs ne peut exercer isolément les 
droits d’auteurs sur l’ensemble de l’œu-
vre, et il appartient aux tribunaux de se 
prononcer en cas de désaccord. Cha-
cun des co-auteurs reste toutefois libre 
de poursuivre individuellement en son 
nom toute atteinte, ainsi que d’exploi-
ter sa contribution si elle peut être indi-
vidualisée.  

Le régime en vigueur est donc rigide 
et inadapté notamment lorsqu’un entre-
preneur ou investisseur prend l’initia-
tive de réaliser une œuvre, en trace les 
grandes lignes, puis délègue la réalisa-
tion des différentes composantes à ses 
salariés ou sous-traitants. Il en est ainsi 
par exemple d’une maison d’édition qui 
veut éditer une encyclopédie ou un dic-
tionnaire, d’une entreprise qui réalise 
un catalogue de vente, d’une société 
qui développe un jeu vidéo ou d’un stu-
dio qui crée une publicité. La solution 
classique consisterait à dire que chaque 
salarié et chaque sous-traitant devient 
auteur de sa contribution, par exem-
ple d’un article de l’encyclopédie, de la 
musique d’arrière-fond ou d’une photo 
du catalogue. 

Le législateur a cependant jugé cette 
solution inadéquate pour de nombreuses 
œuvres créées en entreprise et a intro-
duit la notion d’«œuvre dirigée», définie 
comme étant «l’œuvre créée par plusieurs 
auteurs à l’ initiative et sous la direction 
d’une personne physique ou morale qui 
l’ édite ou la produit et la divulgue sous 
son nom, et dans laquelle la contribution 
des auteurs participant à son élaboration 
est conçue pour s’ intégrer dans cet ensem-
ble» (Art. 6 al. 1). L’entrepreneur sous 
le nom duquel l’œuvre est divulguée 
sera investi à titre originaire de tous les 
droits d’auteur sur l’œuvre collective, 
donc tant des droits patrimoniaux que 
des droits moraux. La personnalité des 
véritables auteurs doit donc s’incliner 
face aux considérations économiques; 
celui qui n’a pas créé, mais uniquement 
dirigé, planifié et financé, se voit qua-
lifié d’auteur.

n	 Les droits conférés  
à l’auteur
La loi confère à l’auteur divers droits 

lui permettant d’interdire ou d’autoriser 
l’utilisation de son œuvre par des tiers.

	 Les droits moraux
Tout d’abord, l’auteur dispose de 

«droits moraux» sur son œuvre, qui 
visent à le protéger contre une dépos-
session intellectuelle. Il s’agit notam-
ment du droit de revendiquer la pater-
nité de son œuvre («droit de paternité»), 
et du droit de s’opposer à toute déforma-
tion, mutilation de l’œuvre ou à toute 
autre atteinte à son œuvre, préjudicia-
bles à son honneur ou à sa réputation 
(«droit à l’intégrité»).

Parmi les droits moraux, on compte 
également le «droit de divulgation». Il 
s’agit tout d’abord du droit de ne pas 
divulguer son œuvre au public. Quel 
que puisse être l’intérêt collectif et cultu-
rel à ce que le public puisse bénéficier 
d’une œuvre exceptionnelle, son auteur 
est toujours en droit de la garder pour 
lui. C’est son image et sa réputation qui 
sont en jeu lorsque l’œuvre est soumise 
au regard critique du public. Le même 
droit n’existe par exemple pas en matière 
de brevets d’invention, un inventeur 
pouvant être contraint à autoriser contre 
juste rémunération que son invention 
soit mise en pratique et bénéficie ainsi 
à la collectivité (licence d’office).

	 Les droits patrimoniaux
A côté des droits moraux existent les 

«droits patrimoniaux », qui visent l’ex-
ploitation de l’œuvre. Il s’agit pour l’es-
sentiel des droits suivants:
•	 Le droit de reproduction, c’est-à-

dire le droit exclusif de l’auteur d’in-
terdire ou d’autoriser la reproduction 
de son œuvre, de quelque manière et 
sous quelque forme que ce soit. Le 
droit de reproduction inclut aussi 
le droit de fixer le prix et les condi-
tions dans lesquelles le bénéficiaire 
peut faire la reproduction (critères 
de qualité, de quantité, limitations 
géographiques, etc.). Il comprend 
également le droit exclusif d’autori-
ser l’adaptation, l’arrangement ou la 
traduction de son œuvre, et englobe 
le droit de distribution. La notion de 
reproduction vise à la fois la repro-
duction «matérielle», c.-à-d. la copie 
de l’œuvre en tant que telle sur un 
support, que la reproduction «intel-
lectuelle», c’est-à-dire la reprise de 
l’œuvre existante en tout ou partie 
dans un autre genre, une autre forme 
(p. ex. une traduction ou le fait de 
porter un roman à l’écran).

•	 Le droit de communication au 
public, parfois appelé «droit de 
représentation» permet à l’auteur 
d’autoriser ou d’interdire toute 
forme de distribution éphémère, 
telle la représentation d’une pièce 
de théâtre, la diffusion d’une musi-
que, une projection, une radio- ou 
télédistribution, une mise à disposi-
tion sur Internet ou encore des ser-
vices on demand. 

•	 Le droit de prêt public intéresse 
essentiellement les livres et médias. 
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L’auteur ne peut interdire le prêt 
public dans des bibliothèques après 
avoir rendu son œuvre accessible au 
public, mais il est en droit de perce-
voir une «rémunération» en échange 
des œuvres qui sont empruntées, et 
donc «consommées» intellectuelle-
ment. A ce titre, chaque année, les 
bibliothèques doivent verser une 
somme fixe de 2 € pour chaque uti-
lisateur inscrit ayant dans l’année 
effectué au moins un emprunt. De 
nombreuses bibliothèques, telles les 
bibliothèques scolaires, sont cepen-
dant exemptées. Cette redevance est 
perçue par les organismes de gestion 
collective et redistribuée aux auteurs. 
L’auteur qui souhaite en bénéficier 
doit donc obligatoirement adhérer à 
un tel organisme (licence légale).

•	 Le droit de suite est un droit spéci-
fique pour les œuvres des arts plas-
tiques (sculptures, tableaux, pein-
tures, dessins, photographies, etc.). 
Ce droit incessible et inaliénable 
a pour objectif de faire participer 
l’artiste à la prise de valeur de son 
œuvre. Il a dès lors le droit de par-
ticiper au produit de toute revente 
de son œuvre dans laquelle inter-
vient en tant que vendeur, acheteur 
ou intermédiaire un professionnel 
du marché de l’art ou un commer-
çant d’œuvres d’art, les ventes pri-
vées étant ainsi exclues. A titre d’il-
lustration, pour une œuvre vendue 
10.000 €, l’artiste touche 400 €. Le 
montant maximal qu’il peut toucher 
est cependant plafonné à 12.500 €.

n	 Les limites temporelles  
et matérielles 
Si l’auteur jouit ainsi de prérogati-

ves étendues sur sa création, les droits 
d’auteur n’en connaissent pas moins de 
nombreuses limites et exceptions, dont 
la première est de nature temporelle.

L’œuvre est protégée pendant toute 
la vie de l’auteur, ainsi que durant 70 ans 
après sa mort, ce délai étant censé cou-
vrir les deux premières générations de 
descendants. Passé ce délai, l’œuvre 
tombe dans le domaine public. Pour 
les œuvres anonymes, pseudonymes et 
les oeuvres dirigées, la durée de pro-
tection de 70 ans court à compter du 
jour où l’œuvre a été rendue accessible 
au public. 

Non seulement les droits d’auteur 
ne sont pas éternels, mais ils connais-

sent également des «limites matérielles». 
Sont visés les cas dans lesquels l’auteur 
ne peut s’opposer à une utilisation de 
son œuvre par autrui. Les exceptions 
aux droits d’auteur sont limitativement 
énumérées par la loi. Parmi elles, les plus 
importantes sont les suivantes:
•	 La «copie privée». Encore appelée 

«reproduction privée», elle vise le 
droit de réaliser une copie d’une 
œuvre pour des besoins stricte-
ment privés. Plus précisément, la 
loi autorise: «la reproduction sur 
tout support par une personne physi-
que pour son usage privé et à des fins 
non directement ou indirectement 
commerciales» (Art. 10 point 4). En 
résumé, la copie privée doit se limi-
ter au strict cercle de la famille et 
des amis proches. En contrepartie 
de cette entrave, les auteurs doivent 
recevoir une compensation équita-
ble, système qui n’a pas encore été 
mis en place au Luxembourg. De 
nombreux pays européens ont intro-
duit des redevances prélevées sur les 
appareils (lecteurs audio, photoco-
pieuses, etc.) et/ou les supports et 
médias (papier, disques durs, dis-
ques vierges, etc.).

•	 Citations. Selon la loi, sont autori-
sées: «les courtes citations en origi-
nal ou en traduction, justifiées par le 
caractère critique, polémique, pédago-
gique, scientifique ou d’ information 
de l’œuvre à laquelle elles sont incor-
porées» (Art. 10 point 1). Le droit de 
citation ne peut être exercé que de 
manière conforme aux bons usages, 
sans but de lucre, ainsi qu’à condi-
tion d’être justifié par le but pour-
suivi et de ne pas porter atteinte ni 
à l’œuvre ni à son exploitation. Le 
nom de l’auteur, ainsi que le titre de 
l’œuvre reproduite ou citée doivent 
être mentionnés s’ils figurent dans 
la source.

•	 Finalité pédagogique, scientifique 
ou d’information. La reproduction 
et la communication au public de 
courts fragments d’œuvres à titre 
exclusif d’illustration de l’enseigne-
ment ou de la recherche scientifi-
que sont autorisées dans la mesure 
justifiée par le but non commercial 
poursuivi. Dans la même optique, 
est licite la reproduction et la com-
munication au public, dans un but 
d’information, de courts fragments 
d’œuvres (ou d’œuvres plastiques 

dans leur intégralité) à l’occasion 
de comptes rendus d’événements 
d’actualité dans la mesure justifiée 
par le but d’information poursuivi. 
Dans la mesure du possible, le nom 
de l’auteur est à mentionner.

•	 Les caricatures, parodies, pastiches. 
Ils ont pour but de railler l’œuvre 
parodiée et sont licites à condition 
qu’ils répondent aux bons usages 
en la matière et notamment qu’ils 
n’empruntent que les éléments stric-
tement nécessaires à la caricature et 
ne dénigrent pas l’œuvre.

•	 Œuvres dans un lieu public. La 
reproduction et la communication 
d’œuvres situées dans un lieu acces-
sible au public n’est pas prohibée 
lorsque ces œuvres ne constituent 
pas le sujet principal de la reproduc-
tion ou de la communication. Il est 
donc permis de photographier une 
place publique sur laquelle est expo-
sée une sculpture, mais non de réa-
liser un recueil des sculptures expo-
sées dans une ville. 

Notons qu’il existe encore un cer-
tain nombre d’autres exceptions plus 
spécifiques, par exemple lorsque la copie 
poursuit le but de rendre des œuvres 
accessibles aux personnes handicapées, 
lorsqu’elle vise des finalités de conser-
vation et d’archivage culturels, lorsque 
l’utilisation de l’œuvre est nécessaire 
pour le bon déroulement de la justice ou 
d’une procédure administrative, etc.

	 La cession de droits par l’auteur 
L’auteur peut exploiter son œuvre 

soit directement, soit en concédant tout 
ou partie de ses droits à des tiers, par 
exemple une maison d’édition ou un 
organisme de gestion de droits (tel que 
luxorr), qui valoriseront ces droits. Pour 
des raisons de preuve, la loi exige que la 
cession et transmission des droits patri-
moniaux se fasse par écrit. Toute cession 
s’interprète restrictivement en faveur de 
l’auteur; seuls les droits explicitement 
mentionnés au contrat sont cédés. 

Les droits patrimoniaux peuvent être 
librement cédés, dans des conditions et 
à un prix à convenir entre parties. Le 
Luxembourg innove par rapport à ses 
pays voisins en déclarant que les droits 
moraux sont également cessibles, sous 
réserve du droit de l’auteur de s’oppo-
ser aux atteintes à son honneur ou à sa 
réputation. Souvent, les contrats com-
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porteront des limites quantitatives et 
géographiques, des exigences qualita-
tives, etc.  

Si le principe en matière de droits 
d’auteur est ainsi la liberté contrac-
tuelle, la nécessité est cependant appa-
rue de protéger l’auteur en tant que par-
tie «économiquement faible», alors que 
dans de nombreux cas, il n’a ni le poids 
économique ni les connaissances juri-
diques suffisantes pour faire valoir uti-
lement et équitablement ses droits lors 
des négociations. Pour cette raison, 
la loi a instauré des règles spécifiques 
applicables au «contrat d’édition» et au 
«contrat de représentation (de specta-
cles vivants)», conférant à l’auteur des 
droits minima. 

La production d’œuvres audiovisuel-
les est également encadrée légalement en 
vue de limiter les conflits pouvant naître 
du grand nombre d’intervenants.

Tout auteur est enfin bien conseillé 
de songer à la gestion testamentaire de 
ses droits d’auteur. Il peut ainsi trans-
mettre ses droits à des légataires de 
son choix, ou les faire tomber dans le 
domaine public, ainsi que poser des 
conditions pour leur exploitation pos-
thume ou nommer un exécuteur testa-
mentaire.

	 Défendre ses droits d’auteur
Le droit d’auteur est un artifice juri-

dique, qui n’existe que parce que la loi 
postule son existence et donne à l’auteur 
les moyens de se défendre contre toute 
atteinte. 

Un premier moyen de défense 
consiste tout d’abord à rendre techni-
quement impossible certaines violations 
du droit d’auteur. C’est ainsi que la loi 
réglemente les «mesures techniques»,  
c.-à-d. les technologies destinées à 
empêcher des actes non autorisés; sont 
visés essentiellement le DRM (digital 
right management), tels des CDs pro-
tégés contre le copiage ou des fichiers 
informatiques qui ne se laissent démul-
tiplier. Sauf pour les personnes agissant 
à des fins strictement privées, tout acte 
visant à contourner ces mesures techni-
ques est puni d’une amende pénale. 

A côté des moyens de défense «tech-
niques» existent les moyens de défense 
«juridiques», c’est-à-dire les voies de 
recours offertes aux auteurs victimes 

d’une violation de leurs droits. Parmi 
ces moyens, on peut relever les sui-
vants: 
•	 L’action en cessation. Tout inté-

ressé (y compris les organismes de 
gestion collective) peut demander 
devant le Tribunal la cessation de 
toute atteinte aux droits d’auteur. 
Les juges pourront ordonner, dans 
le cadre d’une procédure accélérée 
(référé), la cessation de l’acte litigieux 
et fixer des astreintes en cas de non-
respect. De même, la publication et 
l’affichage de tout ou partie du juge-
ment peuvent être ordonnés aux frais 
de la partie qui succombe.

•	 La saisie-description de biens 
contrefaits. Il s’agit d’une procédure 
spéciale permettant d’un côté d’ob-
tenir la preuve de ce que le titulaire 
de droits a été victime d’une contre-
façon et d’un autre côté de bloquer 
les biens jusqu’à ce qu’une décision 
définitive soit prise. Cette procédure 
n’est jamais que provisoire; elle doit 
être suivie immédiatement par une 
procédure en contrefaçon au fond 
devant le Tribunal.

•	 La demande de dommages-intérêts. 
Tout intéressé peut également, d’après 
les règles générales de la responsabi-
lité civile, demander des dommages-
intérêts pour être indemnisé du pré-
judice qu’il a subi suite à la violation 

de ses droits d’auteur. Un produc-
teur peut par exemple faire valoir son 
manque à gagner si des copies illé-
gales sont vendues au public ou un 
auteur peut demander des domma-
ges-intérêts moraux si son œuvre est 
méchamment dénigrée. La détermi-
nation du préjudice exact subi par 
la victime d’une contrefaçon pose 
souvent problème. A titre d’illustra-
tion, en matière de poèmes qui ont 
été déformés et publiés sans autorisa-
tion, il a été jugé que les dommages-
intérêts étaient fonction notamment 
du bénéfice réalisé par le falsifica-
teur4.

•	 L’action pénale. La loi réprime le 
délit de contrefaçon d’une amende de  
250 à 250.000 euros. Les objets 
contrefaisants, les supports et 
ustensiles qui ont servi à com-
mettre la contrefaçon sont confis-
qués. Le délit de contrefaçon est 
consommé notamment en cas d’at-
teinte méchante ou frauduleuse por-
tée aux droits d’auteur, c’est-à-dire 
lorsque le délinquant soit avait pour 
but de nuire à la réputation artisti-
que de l’auteur, soit a de mauvaise 
foi cherché à tirer profit de cette 
atteinte et exploité sciemment l’œu-
vre d’autrui5.

Par Jean-Luc PUTZ,  
Président de luxorr a.s.b.l.

4	 CSJ, 15 décembre 1980, n° 5316 du rôle
5	 TA Lux, VIIe, 13 juillet 1993, n° 1218/93
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n	 Luxorr se présente
La vocation de luxorr (Luxem-

bourg Organization For Reproduction 
Rights) est d’œuvrer dans l’intérêt de 
la protection de la propriété intellec-
tuelle en général et plus spécialement 
des droits d’auteur qui, à l’aube de l’ère 
de la société de l’information globale, ne 
cessent de gagner en importance pour 
le développement économique, social 
et culturel du monde, de l’Union euro-
péenne et du Grand-Duché de Luxem-
bourg. Luxorr est une association auto-
risée par le Ministre de l’Economie 
du Grand-Duché de Luxembourg à 
gérer collectivement les droits d’auteur 
pour les œuvres textuelles et pictura-
les fixes.

1.	 La gestion collective  
de droits d’auteur
Au Grand-Duché de Luxembourg – 

comme dans la plupart des pays du 
monde – la gestion d’un nombre crois-
sant de droits d’auteur est réalisée par 
des organismes spécialisés en matière de 
gestion collective. Les droits d’auteur 
pouvant en effet difficilement être gérés 
individuellement par les auteurs et édi-
teurs eux-mêmes sur le territoire national 
et à l’étranger, le législateur luxembour-
geois a introduit le système de la gestion 
collective, dans lequel le détenteur de 
droits d’auteur et de droits voisins aux 
droits d’auteur (les auteurs, les éditeurs, 
les héritiers de ces derniers, etc.) peut 
mandater la société à gérer ses droits. Ce 
système aide non seulement les auteurs à 
faire respecter leurs droits partout dans 
le monde, mais il facilite de surcroît la 
vie aux utilisateurs qui peuvent se limiter 
à un seul interlocuteur afin de légaliser 
leur emploi d’œuvres protégées, évitant 
ainsi de longues et coûteuses procédu-
res administratives. 

Alors que luxorr délivre des auto-
risations pour utiliser (reproduire e.a.) 
des œuvres textuelles et picturales fixes 
fixées sur des supports d’information 
traditionnels (livres, journaux, périodi-
ques…) ou plus récents (ordinateurs, sites 
Internet…), d’autres sociétés de gestion 
actives au Grand-Duché de Luxembourg 
gèrent d’autres types d’œuvres, telles e.a. 
la Sacemlux (œuvres musicales) ou encore 
l’Algoa (œuvres audio-visuelles).

2. Les gestionnaires de luxorr
La gestion de luxorr est assurée 

conjointement par les détenteurs de 

droits, donc les auteurs et éditeurs d’œu-
vres textuelles et picturales fixes pro-
tégées. Les auteurs et éditeurs siègent 
paritairement dans le conseil d’adminis-
tration de l’association et en assument 
alternativement la présidence. Toutes 
les décisions concernant la gestion des 
droits sont prises par le conseil d’admi-
nistration et l’assemblée générale.

3.	 Le mandat luxorr
Aux termes de la loi luxembour-

geoise, une copie d’une œuvre proté-
gée ou d’une partie de celle-ci dans un 
endroit accessible au public et donc 
en dehors du cercle de la vie privée/
familiale, hormis quelques exceptions 
mineures sous forme de courtes cita-
tions, n’est licite que si elle est autorisée 
par son auteur ou par le mandataire de 
ce dernier, en l’occurrence luxorr.

Luxorr gère certains droits d’auteur 
collectivement pour les détenteurs de 
droits (auteurs et éditeurs scientifiques, 
littéraires, photographes...) qui la man-
datent à cet effet à travers un contrat 
de mandat et qui deviennent ainsi des 
«membres mandants» de l’organisme 
et partant éligibles pour la distribution 
des redevances prélevées par luxorr pour 
utilisation de droits. 

L’auteur et l’éditeur ayant publié une 
ou plusieurs œuvres sont invités à s’affi-
lier à luxorr moyennant une demande 
d’affiliation et un contrat de mandat de 
gestion. Les deux documents sont dis-
ponibles sur simple demande au secré-
tariat de luxorr ou par téléchargement 
sur www.luxorr.lu. 

Parmi les différents droits d’auteur 
qui existent, luxorr gère plus précisé-
ment le droit de reproduction publique 
et privée ainsi que le droit de prêt public 
d’œuvres protégées écrites (livres, jour-
naux, sites internet...) et picturales fixes 
(photographies, dessins...) publiées par 
ses membres mandants. Ces droits ainsi 
que les œuvres y rattachées sont inscrits 
dans le registre des titulaires, des œuvres 
et des droits. Parmi les utilisations les 
plus fréquemment appliquées et autori-
sées par luxorr, il y a lieu de citer e.a.:
•	 la reproduction «papier»/«classique» 

i.e. par reprographie (machine à 
copier, télécopieur...);

•	 la reproduction par numérisation/
scanning (panorama/revue de presse 
intranet, panorama de presse inter-
net, envoi par messagerie électro
nique...);

•	 la reproduction spécifique en fonc-
tion du type d’utilisateur (organisme 
de formation, centre de documen-
tation, fournisseur de documents, 
copy shop...) et

•	 les autres utilisations spécifiques 
autorisées ou autorisables (traduc-
tion, représentation...).

4.	 Reproduction publique  
d’œuvres protégées –   
L’autorisation luxorr  
(La «licence luxorr»)
Luxorr, comme mandataire des titu-

laires de droits d’auteur, autorise moyen-
nant la « licence luxorr » l’utilisation de 
copies publiques aux utilisateurs publics 
et privés en échange d’une redevance de 
reproduction. Le tarif des redevances est 
calculé à partir du prix de revient moyen 
d’une page reproduite et la redevance 
par page correspond au type de publi-
cation suivant un barème de pondéra-
tion type d’œuvre. Pour certaines caté-
gories d’utilisateurs, luxorr propose une 
licence forfaitaire.

A travers des conventions internatio-
nales avec les organismes de gestion de 
droits intellectuels étrangers, la licence 
luxorr ainsi obtenue autorise l’utilisa-
teur à reproduire un grand répertoire 
d’œuvres étrangères. Les œuvres luxem-
bourgeoises et étrangères autorisées à la 
reproduction – et les restrictions/inter-
dictions éventuelles – constituent une 
partie intégrante du contrat d’utilisa-
tion de copies.

Les entreprises utilisatrices de repro-
ductions (copies) sont invitées à obte-
nir une autorisation de reproduction 
en envoyant une demande de licence à 
luxorr. Le formulaire est disponible sur 
simple demande au secrétariat de luxorr 
et électroniquement par téléchargement 
sur www.luxorr.lu. Dès réception de la 
demande, luxorr contacte l’utilisateur 
pour lui offrir un contrat d’utilisation 
qui lui convient.
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5.	 Autres droits gérés par luxorr
La reproduction dite «privée» d’œu-

vres protégées («copie privée») est léga-
lement permise sous condition que les 
auteurs et éditeurs des œuvres copiées 
dans le cercle de la vie privée/familiale 
reçoivent une compensation équitable 
pour l’utilisation de ces copies. Actuel-
lement, cette compensation n’est pas 
encore perçue par les organismes de 
gestion alors que ses modalités doivent 
encore être fixées par voie de règlement 
grand-ducal. 

La loi déroge au droit exclusif des 
créateurs à autoriser le prêt public de 
leurs œuvres, sous réserve que ces der-
niers reçoivent une rémunération équi-
table par les établissements de prêt 
public concernés (licence légale). Le 
montant de la rémunération pour prêt 
public d’œuvres protégées (par exem-
ple dans les bibliothèques de l’Etat et 
des communes) a été fixé par règlement 
grand-ducal. Afin de pouvoir bénéficier 
de cette rémunération, les ayants droits 

doivent s’inscrire obligatoirement auprès 
des sociétés de gestion comme luxorr.

6.	 Distribution des redevances 
d’utilisation de droits d’auteur
L’entièreté des redevances collec-

tées par luxorr auprès des utilisateurs 
pour l’utilisation de copies est versée 
aux auteurs et éditeurs mandants de 
luxorr, ainsi qu’aux titulaires étran-
gers, déduction faite des frais adminis-
tratifs et d’une contribution à la pro-
motion de la culture. La répartition des 
redevances est effectuée en principe à 
part égale entre les auteurs et éditeurs. 
Elle est calculée sur base de la déclara-
tion des œuvres reproduites par les uti-
lisateurs. 

7.	 Contrôle 
	 et transparence de gestion

La gestion collective de droits 
d’auteur par luxorr est contrôlée à plu-
sieurs niveaux, ses activités étant sur-
veillées par le Commissaire national aux 

droits d’auteur. Un contrôle supplémen-
taire concerne la gestion financière de 
luxorr dans la mesure où conformément 
aux statuts de l’association, les comp-
tes sont établis par des experts-compta-
bles dans le contexte d’un audit finan-
cier extérieur.

Luxorr privilégie la transparence, 
la communication, l’information et la 
sensibilisation régulière et systématique 
entre les acteurs de la propriété intellec-
tuelle et des droits d’auteur – au Luxem-
bourg ainsi qu’au niveau européen et 
dans le monde entier. 

Pour toute question relative à la pro-
priété intellectuelle et les droits d’auteur 
en général et plus précisément le fonc-
tionnement de luxorr comme organe 
de gestion de tels droits dans l’intérêt 
des titulaires et utilisateurs, il y a lieu 
de consulter le site internet de l’associa-
tion (www.luxorr.lu), ou de lui télépho-
ner au numéro +352 26 68 35 76.

� n

Comment légaliser vos copies? 
La «licence luxorr» en bref
Tout travailleur, salarié ou indépendant, privé ou public, d’une 
société commerciale ou autre entité juridique effectue et/ou 
distribue, physiquement ou électroniquement, occasionnellement 
ou régulièrement, en interne ou à destination de tiers (fax, email…) 
des reproductions de textes ou d’images à partir d’œuvres protégées 
luxembourgeoises ou étrangères (livres, journaux, magazines, sites 

internet...), que ce soit par reprographie (copies ponctuelles, panoramas/revues de presse, supports de 
formation… sous forme de papier) ou par numérisation/scanning (panoramas/revues de presse électroniques 
affichés sur intranet...). 

Or, il est illégal de procéder à de telles reproductions sans l’accord de l’auteur ou de l’éditeur. Alors que dans 
ce contexte, il serait impossible de négocier pareil accord avec chaque auteur ou éditeur individuellement, la 
mission de luxorr est de représenter collectivement ces derniers. Agissant en leur nom et agréée par le Ministre 
de l’Economie, luxorr vous autorise ainsi à travers la «licence luxorr» à effectuer des copies à partir d’un vaste 
répertoire d’œuvres luxembourgeoises et étrangères, en toute sécurité juridique. Si l’effectif de votre société/
entité ne dépasse pas un effectif de 50 collaborateurs, luxorr peut vous proposer une licence forfaitaire réduisant 
au minimum les formalités administratives. Au-delà, la licence dite «ordinaire» est déterminée en fonction du 
nombre et du type de copies. Pour légaliser vos copies, il suffit d’envoyer à luxorr une demande de licence, 
dont le formulaire est disponible sur www.luxorr.lu.
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Luxinnovation:  
Cycle de conférences  
sur la propriété intellectuelle
Luxinnovation, l’Agence nationale pour la promotion de l'innovation et de la recherche, organise au 
courant du premier trimestre 2008 une cycle de sensibilisation à la propriété intellectuelle. Les séances 
de sensibilisation auront lieu aux dates suivantes:

28 février 2008:	 Introduction aux principes de la propriété intellectuelle

6 mars 2008:		  Les brevets

13 mars 2008:		  Les marques, les dessins et les modèles

20 mars 2008:		  Les droits d’auteur

Par ailleurs, Luxinnovation participe à la journée mondiale de la propriété intellectuelle (26 avril 2008) 
en faisant le 25 avril 2008 une intervention sur la valeur économique de la propriété intellectuelle.

Les personnes et entreprises intéressées sont priées de contacter M. Lionel Cammarata,  
e-mail: lionel.cammarata@luxinnovation.lu  –  Tél.: +352 43 62 63-1

Des compétences 
        locales,
    une vocation 
internationale

Des compétences 
       locales,
   une vocation 
      internationale !

Votre partenaire pour la réussite

7, rue Alcide de Gasperi  L- 2981 Luxembourg  Tél.: + 352 42 39 39 - 360/310  Fax: + 352 43 83 26  international@cc.lu  www.cc.lu

Pour la Chambre de Commerce, l'accompagnement d'entreprises luxembourgeoises 
sur les marchés étrangers est une priorité absolue. Le soutien actif de la Chambre  
de Commerce à la conquête de nouveaux marchés a pris au fil des ans des formes 
très diversifiées : missions de promotion économique, salons de coopération, visites 
accompagnées de foires, stands collectifs, journées d'opportunités d'affaires et  
séminaires.
 
Afin de promouvoir le développement des entreprises luxembourgeoises sur 
les marchés internationaux, le Département International encourage la mise en 
relation des entreprises nationales et étrangères, notamment en dispensant 
des informations sur les opportunités existant à l'étranger et en accueillant des 
délégations étrangères à Luxembourg.

Plus loin, ensemble !
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